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	CANADATC "CANADA"
PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

No: R-3644-2007
	RÉGIE DE L'ÉNERGIE

In re: Demande du Distributeur relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009; 

HYDRO-QUÉBEC

Demanderesse
- ET -

OPTION CONSOMMATEURS, 2120 rue Sherbrooke Est, bureau 604, Montréal (Québec),  H2K 1C3;

Intervenante

______________________________________




Demande d'intervention d’Option consommateurs 

__________________________________________________________________

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE, OPTION CONSOMMATEURS EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

1. Elle entend intervenir auprès de la Régie de l’énergie dans le cadre de la présente audience ;

Présentation de la demanderesse et de son intérêt

2. Option consommateurs a été constituée en 1983. Elle a succédé dans sa région à l’Association coopérative d’économie familiale de Montréal, qui existait depuis 1967. Elle est une association coopérative de défense et de promotion des droits des consommateurs ;

3.
Option consommateurs s'intéresse activement aux questions reliées à la facture énergétique. À cet effet, elle intervient régulièrement auprès d'Hydro-Québec pour faciliter la conclusion d'ententes relatives au règlement de comptes en souffrance de clients.  Elle offre aussi un service d'aide et de support technique aux consommateurs qui désirent loger une plainte auprès des entreprises de services publiques ;

4.
Elle gère depuis septembre 1996 différents projets d’intervention en efficacité énergétique auprès des personnes à faible revenu dans les quartiers défavorisés de Montréal ;

5.
Depuis décembre 1997, elle est intervenue fréquemment auprès de la Régie de l’énergie dans le cadre des audiences concernant les activités d’Hydro-Québec et ce, tant dans ses activités de distribution que dans ses activités de transport.  Son statut d’intervenante fut toujours reconnu par la Régie et ses interventions furent jugées utiles et pertinentes ;

Les motifs à l’appui de l’intervention

6.
À titre d’organisme voué à la défense des intérêts des consommateurs résidentiels, Option consommateurs possède un intérêt général en matière de tarification et de réglementation; 

7.
Option consommateurs, à la suite de l’examen de la requête du Distributeur, veut se pencher sur l'impact, pour les consommateurs résidentiels, associé à la demande du Distributeur relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009; 

8.
Au fil des ans et afin de défendre les intérêts des consommateurs résidentiels, Option consommateurs est intervenue régulièrement devant la Régie de l’énergie, entre autres, dans les dossiers R-3470-2001, R-3471-2001, R-3477-2001, R-3492-2002, R-3518-2003, R-3519-2003, R-3531-2004, R-3535-2004, R-3541-2004, R-3579-2005, R-3610-2006, ce dernier dossier ayant trait à la demande du Distributeur quant à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2007-2008 ; 

9.
Ainsi, Option consommateurs, par son intervention dans le présent dossier, souhaite représenter et promouvoir les intérêts des consommateurs résidentiels dans le cadre de la demande du Distributeur relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009; 

Conclusions recherchées et intervention
10.
Suite à l’étude préliminaire de la demande du Distributeur, Option consommateurs n’est pas en mesure, à ce stade du dossier, d’énoncer spécifiquement les conclusions qu’elle recherche, lesquelles se préciseront au cours de l’évolution du dossier;

11.
Option consommateurs entend étudier, analyser et faire des représentations, le cas échéant, notamment, sur les questions suivantes : 

a) les modifications proposées aux principes réglementaires, en particulier, celles relatives au compte de pass-on sur les approvisionnements post-patrimoniaux et au compte de frais reportés pour l’option d’électricité interruptible (HQD-4, doc. 2) et l’introduction d’un compte de frais reportés sur les revenus de point à point du Transporteur (HQD-4, doc. 3), afin de s’assurer d’un traitement cohérent et de la justesse des propositions;

b) la répartition du coût de service du Distributeur (HQD-11, doc.1), incluant : 

i. l’application adéquate de la méthode de répartition du coût de fourniture de l’électricité postpatrimoniale;

ii. les modifications proposées quant au traitement des coûts du PGEÉ (selon une approche basée sur les coûts évités);

iii. le traitement du coût de transport selon la méthode par fonction du Transporteur (D-2006-66), et plus particulièrement, le traitement des nouveaux éléments suivants : les frais reportés de transport, le compte d'écart de point à point et les projets de raccordement; 

iv. des changements méthodologiques proposés dans la répartition du coût du service;

c) la stratégie tarifaire (HQD-12, doc. 1) du Distributeur, la réforme des tarifs domestiques (HQD-12, doc. 2 et 3) et l’introduction d’un pilote pour la tarification horo-saisonnière pour la clientèle domestique (HQD-12, doc. 5);

i. À cet égard, Option consommateurs tient à valider et à s’assurer de la pertinence des orientations retenues par le Distributeur;

12.
Option consommateurs entend examiner également, mais de manière plus générale, les sujets suivants :

a) le coût de service du Distributeur (HQD-6 et HQD-7);

b) l’évolution des soldes des comptes de frais reportés (HQD-9);

c) l’évolution des coûts de distribution et services à la clientèle, dont particulièrement l’évolution des charges d’exploitation, ainsi que l’efficience et la performance du Distributeur (HQD-3); 

c) le budget 2008 du plan global en efficacité énergétique, notamment l’impact tarifaire et les programmes pour les ménages à faible revenu (HQD-14, doc.3 et ss.); 

d) les actions commerciales destinées à la clientèle à faible revenu (HQD-14, doc. 2);

13.
Des discussions sont également en cours avec d’autres intervenants (FCEI, UC RNCREQ et UMQ) concernant une expertise commune quant à la stratégie de revente des surplus d'énergie du Distributeur. Dès que les modalités de cette alliance et les budgets auront été finalisés, la Régie en sera informée;
14. En conséquence, Option consommateurs se réserve le droit d’intervenir activement au dossier, notamment par le dépôt de demandes de renseignements, par le dépôt d’une preuve d’expert portant, le cas échéant, sur les sujets énumérés aux paragraphes 11 (a) à 11 (c) de la présente demande d’intervention, en procédant à des contre-interrogatoires et en présentant une argumentation finale;
Traduction

15.
Option consommateurs informe la Régie que des services de traduction seront requis dans le présent dossier;

16.
Les documents suivants seront traduits et disponibles à compter du 15 septembre 2007 :

· HQD-1, Doc. 1 – Contexte, objectifs et orientations 2008-2009;

· HQD-2, Doc. 2 – Approvisionnements (pages 1 à 24); 
· HQD-4, Doc. 2 – Compte de pass on pour l'achat de l'électricité postpatrimoniale;

· HQD-4, Doc. 3 – Coût du service de transport;

· HQD-7, Doc. 2 – Achats d’électricité et service de transport; 

· HQD-9, Doc. 1 – Évolution des frais reportés; 

· HQD-11, Doc. 1 – Méthodes de répartition du coût du service du Distributeur;

· HQD-12, Doc. 1 – Contexte et stratégie tarifaire (sections 1 à 4);

· HQD-12, Doc. 2 – Cadre de réforme des tarifs (sections 1 & 2, annexe A);

· HQD-12, Doc. 3 – Réforme des tarifs domestiques;

· HQD-12, Doc. 5 – Proposition tarification horo-saisonnière (sections 1 à 5);
17.
D’autres documents seront également traduits :

· Les réponses d’HQD aux demandes de renseignements d’Option consommateurs ; 
· Certaines réponses d’HQD aux demandes de renseignements de la Régie et des autres intervenants, le cas échéant ;

18. 
La traduction des documents dont il est fait mention au paragraphe 17 de la présente demande d’intervention seront disponibles deux semaines suivant leur parution sur le site internet de la Régie. Option consommateurs informera ultérieurement la Régie et les participants des références exactes des documents qui seront traduits et de la date prévue de leur disponibilité ; 

Budget prévisionnel

19.
Enfin, Option consommateurs joint à la présente demande d’intervention un budget prévisionnel faisant état des coûts et des frais qu’elle prévoit encourir dans le cadre du présent dossier;
POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE:

ACCUEILLIR la présente demande d’intervention;

ACCORDER le statut d'intervenante à Option consommateurs.







Montréal, le 30 août 2007

        





_____________________________________






OPTION CONSOMMATEURS







Par : Me Stéphanie Lussier







788, rue Galt 







Montréal (Québec) H4G 2P7







Tél. : (514) 761-0032 







Courriel : stephanie.lussier@sympatico.ca
